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O. INTRODUCTION 

L'objectif initial de cette frr,de 't•it cie p~eailiel' l lifte IJALltèse tli@wact• 
que dea travaux réalisés en matilre d'Ecologie - Forêts -Environnement afin 
d'en dégager des orientations stratégiques futures pour le développement dans 
les pays membres du CILSS. Les progrès conil.idérables rhlisés en 1983 et 1984, 
dans l'analyse de la situation et la réflexion sur les actions l entreprendre 
dans ce secteur, conduisent i recentrer l'étude sur la stratégie de lutte 
contre la désertification • 

D'une part, l'approche sectorielle est allée l son terme avec l'achèvement 
des bilans-programmes en matière de production végétale, d'élevage, de fores­
terie, d'hydraulique villageoise, de recherche, de ressources humaines, etc ••• 
(I).Ces travaux ont été axés sur la lutte contre la alcheresse, secteur par 
secteur (2). · 

·D•autre.part, l'approche globale des problèmes de l'environnement et du déve­
loppement a'est affirmée comme la méthode adéquate i travers de nombreux tra­
vaux • dont : 

- le séminaire national de Nouakchott (Mauritanie, mai 1980) et le débat na­
tional de Maradi (Niger, mai 1984) de lutte contre la désertification ; 

- les travaux du CILSS - Club du Sahel, en particuliêr ceux du Comité Direc­
teur Ecologie-Forêts-Environnement du CILSS tenu i Paris en juin 1984 (3) ; 

-les documents élaborés par la Banque Mondiale, l'ACDI, le Programme Alle­
mand pour le Sahel, etc ••• (4) ; 

- la Conférence ministérielle pour une politique concertée de lutte contre 
la désertification dans les pays du CILSS, de la CEDAO, du MAGHREB, en 
EGYPTE et au SOUDAN, tenue l Dakar en juillet 1984 ; 

- enfin le séminaire régional sur la désertification tenu i Nouakchott du 
29 octobre au 4 novembre 1984 (5). 

' 
(1) Voir bibliographie .en annexe, en particulier : "étude sur les coûts ré­

currents en écologie forestilre" et "écologie forestière : synthèse des 
analyses nationales" 

(2) de même que le séminaire GERDAT - ORSTOM sur "1 'adaptation i la sèche­
rene" tenu i Dakar en septembre 1984 

(3) "rapport sur les conclusions et recollllllandations du Comité Directeur 
Ecologie-Forêts-Environnement du CILSS, élargi aux experts du Club du 
Sahel et des aides internationales"(Paris, 14 et 15 juin 1984) par 
M. DIALLO et R.M. ROCHETTE ; juin 1984 - cf bibliographie, doc n" 02 

(4) voir bibliographie, en particulier : '~a désertification dana les zones 
sahélienne et soud~ienne de 1 'Afrique de 1 'Ouest" (Banque Mondiale 
9.10.84) et "Stratégie matricielle d'intervention au Sahel: conception 
et prograDIDe de 1 'ACDI" - bibliographie, doc n" 18 et 19 

(5) dont le compte rendu est la base de la présente étude ; cf : "Stratégie 
de lutte contre la désertification ", synthèse du séminaire régional sur 
la désertification de Nouakchott (29 octobre - 4 novembre 1984) par 
J.,M. ROCHETTE, consultant ; CILSS-club du Sahel, Programme Allemand pour 
le Sahel (en cours d'impression, décembre 1984). 
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La stratégie régionale de lutte contre la désertification élaborée par ce 
&émi_nein?s: ?er_r- _de point de riférence i la présente étude gui comporte deux 
parties : 

la première procède à une analyse rapide des politiques et des conceptions 
de lutte contre la désertification par rapport à la stratégie régionale 
adoptée par le CILSS ; 

- la seconde propose des orientations d'application de cette stratégie ·selon 
les trois axes définis par les termes de référence : 

comment "minimiser les facteurs de pression sur l'environnement" 

comment "maximiser les facteurs de protection et de réhabilitation de 
la couverture végétale" ; 

et comment développer la recherche "pour mieux adapter 1 'homme à son en­
vironnement". 

• 

• 

' 
• 
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1. LE POINT SUR LES CONCEPTIONS ET LES POLITIQUES 
DE LUTTE CONTRE LA DESERTIFICATION 

1. 1 LA STRATEGIE REGIONALE DE LUTTE CONTRE LA DESERTIFICATION ( 1) 

Le séminaire régional de lutte contre la désertification, tenu à Nouakchott 
à l'initiative du· CILSS en octobre- novembre 1984, a élaboré une stra­
tégie régionale de lutte contre la désertification. Son objectif central 
est d'"atteindre de nouveaux équilibres socio-écologiques fondés sur deux 
piliers principaux : 

la satisfaction des besoins fondamentaux des populations et, en parti­
culier, l'autosuffisance alimentaire ; 

la préservation du capital foncier et écologique et la réhabilitation 
de son potentiel productif 11 • 

Il ne s'agit donc pas d'une stratégie sectorielle mais d'une stratégie 
de développement reposant sur six options fondamentales : 

1° L'engagement total et volontaire des populations, formées, responsa­
bles et organisées, dans la lutte quotidienne contre la désertifica­
tion. 

2° L'approche globale, multisectorielle des problèmes pour définir des 
programmes de longue durée traitant simultanément de l'environnement; 
de la production et des hommes. 

3" L'utilisation des méthodes de l'aménagement du territoire comme outils 
privilégiés pour rechercher de nouveaux équilibres entre écosystèmes, 
systèmes de production et· occupation humaine ; la planification per­
mettra de prendre en compte la progressivité et l'enchaînement des 
actions ainsi que l'évolution des populations et de leurs besoins; 
elle devra se baser sur des hypothèses basses pour projeter les ré­
sultats attendus et les phases successives du programme. 

4" L'Etat, ses institutions et ses services devront s'adapter à lamé­
thode de l'approche globale et assister l'action des populations : 
la concertation et l'assistance pour le développement remplaceront 
la pratique de l'encadrement pour le développement. Un effort parti­
culier sera entrepris pour moderniser la législation foncière et pour 
élaborer des codes ruraux. 

5° La recherche, la formation et le suivi-évaluation devront contribuer 
à la réalisation des quatre options précédentes (en particulier, re­
cherche pour du matériel végétal et animal hautement performant, a­
dapté à la sècheresse et aux conditions locales et suivi~évaluation 
associant les populations). 

6" Les aides extérieures devront être renforcées et coordonnées au niveau 
de chaque état pour soutenir la lutte contre la désertification 

(1) cf compte rendu du séminaire régional de NOUAKCHOTT 
doc n• 01 

bibliographie, 

----------------. --· 
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l'organisation de "tables rondes" nationales pourrait faciliter l'har­
=oni e_erj on et 1 'effj ca ci té des j ntenrenti ons des ai ?e• j nternati opal es 
et des o.N.G. 

La stratégie régionale de lutte contre la désertification souligne le 
poids décisif de deux facteurs 

la volonté politique des états d'engager et de soutenir la lutte par • 
des adaptations institutionnelles et de politique économique et sociale 
et par une transformation des rapports entre les services et les popu­
lations ; 

-et l'adaptation concertée des agences d'aide et des O.N.G. à la straté­
gie proposée. 

Compte tenu de sa vocation régionale, le CILSS a un rôle, certes difficile 
mais décisif, à jouer pour aider à la réalisation de ces deux dernières 
conditions. 

1.2 CONCEPTIONS ET POLITIQUES NATIONALES 

Le tableau n" 1 présente un état des conceptions et des politiques natio­
nales en matière de lutte contre la désertification1 par référence aux 
principales options de la stratégie régionale rappelées ci-dessus (1). 

Tous les états ont proclamé leur ferme volonté politique de lutter con­
tre la désertification (2), mais le tableau montre qu'il leur r~ste un 
certain chemin à parcourir pour adapter leurs politiques à la stratégie 
régionale. 

L'appel à la participation des populations est général1mais celle-ci est 
plus facilement et plus souvent conçue comme une mobilisation que comme 
un engagement total et volontaire. 

L'approche globale fait l 1unanimité1mais sa mise en oeuvre reste incer­
taine. 

Il en est de même pour la politique d'aménagement du territoire et pour 
la planification nationale et régionale (on sait que cette dernière s'ar-
rête le plus souvent à la porte des projets dont elle se limite à faire , 
la somme). Les réticences demeurent nombreuses à aborder franchement les 
problèmes démographiques. 

La redéfinition du rôle de l'état, de ses institutions et de ses services 
est ressentie comme nécessaire par tous mais elle est peu reliée à l'op­
tion centrale de l'engagement total et volontaire des populations. 

(1) le tableau n" 1 a été établi à partir des documents nationaux soumis au 
Séminaire de Nouakchott (cf- liste dans le document 01 cité en bibliogra­
phie) et des bilans nationaux sectoriels (bibliographie n" 04, JO, JI, 
12, 14, 15, 16, 26 ••• ; il tient compte aussi des interventions faites 
au cours du Séminaire de Nouakchott. Il est bien évident que ce tableau 
n'a qu'une valeur indicative 

(2) en particulier lors de la Conférence Ministérielle de Dakar de juillet 84. 



·' • • • 
TABLEAU N" 1 - ETAT DES CONCEPTIONS ET DES POLIT! UES NATIONALES DE LUTTE CONTRE LA DESERTIFICATI 

1 1 
1 Options principales de la stratégie BURKINA GAMBIE MALI MAUR!- NIGER 1 TCHAD 
1 régionale de lutte contre la désertification 1 FASO 1 1 1 TANIE 1 1 1 (1) 
l------------------------------------------------l---------1---------l---------l---------l--------- ------ -1---------

1 1 1 1 
1 • AXE CENTRAL : PARTICIPATION DES POPULATIONS 1 + + l + + 1 + + l + 

1 l l 1 l 
l a- mobilisation l + + l + l + l + + l + 
l b- engagement total et volontaire 1 + • 1 • 1 • l + • 1 • 
l 1 1 1 1 l 
l 2. APPROCHE GLOBALE l 1 1 1 l 
1 l 1 1 l 1 
l a- avoir une approche globale l + + l • l • l + • 1 
l b- transformer systèmes de production l • • l l l + • 1 
1 c·· créer structure interministérielle l + • 1 1 • 1 + • 1 
1 l 1 1 1 1 
1 3. AMENAGEMENT TERRITOIRE - PLANIFICATION 1 1 l 1 1 
1 1 1 l 1 1 
1 a- aménager le territoire • + 1 • l + 1 + • 1 
1 b- traiter problèmes démographiques + 1 1 1 + 1 • 1 "' 1 c- planification concertée + • 1 • 1 • l + 1 • 1 
1 1 1 l 1 1 
l 4. ROLE ETAT - SERVICES 1 1 1 1 1 
1 1 1 l 1 1 
1 a- assister actions des populations + 1 • 1 1 + 1 • 1 • 
1 b- moderniser législation foncière • + 1 1 1 • 1 • 1 • 
1 c- moderniser codes sectoriels + 1 • 1 + 1 + 1 + 1 + 
! ou élaborer code rural + • ! ! + 1 + 1 1 + 
1 ! 1 1 1 1 
1 5. RECHERCHE matériel performant + + 1 • 1 • 1 + 1 + 1 • 
1 FORMATION à nouvelle polyvalence + + 1 1 1 + 1 • 1 
1 SUIVI-EVALUATION concerté + 1 1 + 1 • ! + 1 • 
1 1 1 1 1 1 
1 6. COOPERATION 1 1 1 1 1 
l l 1 1 1 1 
1 a- développer action CILSS + l + 1 1 + 1 + 1 
1 b- renforcer et coordonner Aides + l + 1 + 1 • 1 + 1 

1 1 1 1 1 1 

(+) option clairement affirmée ; (•) option évoquée mais avec des ambiguïtés par rapport à la stratégie ré ionale ; 
(-) option non évoquée ou rejetée (1) les documents tchadiens disponibles ne permettent pas de remp . r outes les 

lignes 



Les identités de vue sont fortes en matière de recherche, de formation et 
d~_ e_p_j v_i ""'éyalpati on maj s la convergence est encore très incomplète avec 
les options de la stratégie régionale. 

• Enfin, la coopération avec les Aides et avec le CILSS fait 1 'objet d'op-· 
tions nationales concordantes bien que certains états mettent plus volon­
tiers l'accent sur leur auto-développement et que le rôle du CILSS soit 
encore, parfois, perçu comme étant celui d'une agence d'aide régionale, 
technique et financière. 

1.3 CONCEPTIONS ET PROPOSITIONS D'AGENCES D'AIDE EXTERIEURE (1) 

Il convient d'abord de préciser que, dans l'ensemble, les organisations 
et agences d'aide et les O.N.G. sont favorables aux options suivantes : 
renforcer et coordonner leurs interventions, agir conjointement pour le 
.développement et contre la désertification, soutenir la participation des 
populations et les actions A l'échelle villageoise, renforcer la recher­
che pour du matériel hautement productif, organiser le suivi-évaluation, 
développer l'agro-foresterie rurale et les économies d'énergie, etc ••• (2). 

13.1 Conceptions et propositions de la Banque Mondiale (3) 
• 

Le rapport de la Banque Mondiale sur "la désertification dans les zones 
sahélienne et soudanienne de l'Afrique de l'Ouest" a apporté une contri­
bution décisive à l'élaboration de la stratégie régionale de lutte contre 
la désertification (4). 

Ce rapport conclut finalement que ••• "dans la bande centrale des zones 
sahélienne et soudanienne,aucune modification sensible des capacités d'ac­
cueil n'est possible sans une innovation technologique majeure. Locale­
ment, il est toutefois possible de parer au danger de la désertification ••• 
en collaborant avec les collectivités ••• Il est indispensable de réduire 
l'accroissement rapide et continu des populations et d'atténuer les pres­
sions démographiques actuelles ••• en encourageant davantage les trans­
ferts de population dans la zone soudano-guinéenne sous-peuplêe, ••• ~(S) 

(1) ce paragraphe se timite à une courte analyse critique des documents de 
stratégie globale de lutte contre la désertification au Sahel récemment 
publiés et, en particulier, à ceux qui ont été soumis au Séminaire régio-

• 

nal de Nouakchott ; les documents à caractère sectoriel ou plus théorique t 

et universel ne sont pas traités ici. 

(2) cf en particulier bibliographie doc n• 02 

(3) cf bibliographie, doc n• 18 

(4) cette contribution est également résumée dans le doc n• 01 cité en biblio­
graphie 

(5) cf doc n• 18, par. 3 page vii 
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Ce rapport appelle cependant les réserves ci-après 

1" La participation responsable des populations n'est pas l'axe clé de 
la politique proposée : elle semble n'être considérée que comme une 
modalité technique parmi d'autres. 

2" La place accordée à la question démographique est excessive 

- "les systèmes de production traditionnels sont de plus en plus per­
turbés avant tout par le rapide accroissement de la population" (1) 
cette affirmation est contestable: la pénétration de l'économie 
monétaire marchande a eu au moins autant d'effets déstabilisateurs 

- une politique de maîtrise démographique sera difficile à mettre en 
~euvre et n'aura d'effet sensible qu'au bout d'une génération ; né­
cessaire, elle n'est cependant pas une solution immédiate, d'autant 
plus qu'elle n'aura de succès que si elle accompagne le développe­
ment. 

3" Aussi intéressante qu'elle soit, la solution du transfert de popula­
tion en zone soudano-guinéenne n'est pas une panacée 

c'est une illusion pour le Cap Vert, la Gambie, la Mauritanie, le 
Niger et, en partie pour le Sénégal ; 

- les résultats acquis dans cette zone ne sont pas caractéristiques 
d'une intensification réussie (cf Sud Ouest du Burkina et Sud Tchad) 
les handicaps technologiques, économiques et sociaux à vaincre sont 
de même natùre qu'en zones sahélienne et soudanienne (2) ; 

enfin, la politique de colonisation des terres soulève des problèmes 
non réglés depuis 10 ans et la position de la Banque en la matière 
demeure ambigue (3). 

13.2 Propositions de 1 'A. C.D.I. (4) 

"La stratégie matricielle d'intervention au Sahel" proposée par l'ACDI, 
vise à atteindre de nouveaux équilibres socio-écologiques par une appro­
che globale centrée sur la connaissance des populations et de leurs sys­
tèmes de valeur ; en effet, ceux-ci pèsent sur leurs décisions de trans­
former ou non leurs systèmes de production et leurs structures sociales • 

La stratégie de l'A.c.o.r. est résumée par 
raison avec la stratégie régionale de lutte 
elle suscite trois réserves . 

le tableau n" 2 ; par comps­
contre la désertification, 

(1) cf doc n" 1~, par. 3, page iv 

(2) 

(3) 

après la sècheresse 1968.73, de grandes études comme celle de la FAO 
(prospective 1975.1990) ont recommandé de tels transferts: il faut se 
demander pourquoi elles n'ont pas été suivies d'application 1 

cf "La mise en valeur fie-s Terres Neuves au Sahel" ; CILSS - Club du Sahel, 
1978 

(4) cf bibliographie, doc n" 19 



TABLEAU N" 2 - STRATEGIE NA'J'HICIELLI!: D1 UNE INTERVENTION AU SAHEL 
PROPOSEE PAR LA DELEGATION CANADIENNE 

OBJECTIF OU PROGRAMME CONTRIBUER AU R~TABLISSEHENT DE L'tOUILIBRE 
SOCIO-~COLOGIQUE OU Sahel 

- + 
VECTEUR STRATEGIQUE POTENTIEL HUMAIN 

• • 1 1 
THtHES PRIORITAIRES STABILISATION DU COUVERT VEGETAL EQUiliBRE ALIHENTAIRE DEVElOPPEMENT ENERGETIQUE 

• Contribuer 1 la .. · Contribuer 1 usurer Contribuer 1 accrottre 
OBJECTIFS rationalisation de l'autosuffisance altoentatre l'utilisation de sources 

l'uttltsatton de et·l'fqutltbre nutritionnel locales d'fnergtes 
1' espace rural renouvelables et fconoolques 

. , • • • 1 
Assurer la reconstitution et la Rationaliser le developpe.ent Maftrtser et diffuser des co BUTS conservation de l'environnement et l'exploitation du potentiel sources locales d'energies 

de certains villages pr~uctlf local renouvelables et fconoolques 1 

• • • - Rebolseoent villageois - Stockage cerealier villageois - Diffusion de fours a.ellores 
- Stabilisation des dunes - Conoervatton des recoltes - P0111Pe sola t re 

TYPES -Rationalisation de l'elevage - Petites entreprises agro- - Sfcholr solaire 
D•INTERYENTIONS • Protection des bol• villageois alloentalres - Electrification rurale 
POSSIBLES • Diffusion de nouvelles - Coomerclallsatlon - Production de bot• de chauff 

m!thodes culturales et approvtslonneoent 
- Arboriculture fruttlêre . 

- Dfveloppe.ent des resoources hu.alnes 
ACTIVITtS D'APPUI - l'hydraulique 

- Renforceoent du rfoeau de transport 
-

- • 
' • 
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1" Elle ne fait pas clairement appel aux méthodes de l'aménagement du 
territoire. 

2" Contrairement à la Banque Mondiale, l'A.C.D.t. considère la question 
démographique comme secondaire et ne propose pas qu'elle soit au moins 
abordée. 

3" Enfin, et peut-être surtout, les objectifs et les thèmes prioritaires 
avancés par l'A.C.D.I. semblent oublier l'amélioration des revenus et 
des conditions de travail des populations ; or, la stratégie régionale 
a souligné, avec raison, que cette amélioration est un volet nécessaire 
de la satisfaction des "besoins fondamentaux". 

13.3 Autres propositions 

Le Programme Allemand pour le Sahel (1) a proposé 0 en 1982, des éléments 
pour une stratégie globale de lutte contre la désertification. Ils sont 
tout à fait conformes à la stratégie régionale mais il serait utile qu'ils 
soient précisés et synthétisés pour tenir compte de l'expérience acquise 
depuis le début 1982, y compris par le Programme Allemand. 

Au Séminaire de Nouakchott, le délégué de la France a proposé une straté­
gie globale à trois niveaux : 

1" Analyser les terroirs avec les paysans pour évaluer leur potentiel 
naturel et leur potentiel de développement afin de définir leur capa­
cité d'accueil, 
Par concertation entre populations - services et Aides, identifier les 
systèmes de production permettant à la fois l'équilibre socio-écologique 
et la satisfaction des besoins fondamentau~ 
Définir et lancer en conséquence les actions qui réduisent le plus 
les aléas des résultats. 

2" Favoriser l'insertion des collectivités rurales dans les espaces 
socio-économiques nationaux et sous régionaux. 

3" Prendre les mesures d'accompagnement nécessaires pour accélérer le 
progrès technologique. 

La démarche méthodologique a retenu l'attention, mais l'option de niveau 
2 a été rejetée comme trop ambigue (2) • 

1 • 4 RECHERCHE ET FORMATION 

(1) 

(2) 

(3) 

Le "Projet sur le renforcement' de la recherche agricole dans les Pays du 
Sahel" (3) et la réunion du C.D.A. et des chercheurs Sahéliena à Ouaga­
dougou (septembre 1984) ont proposé une stratégie régionale de recherche 

cf bibliographie, doc n" 20 

cf bibliographie, doc n" 01. par. 21.5 

cf bibliographie : doc n" 01. par • 1244.5 et 234.3 
et doc • 02. par 34.4, pages 22 et 23 n 
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Le tableau n• 3 montre qu'elle comprend 10 options dont une est 
1 .... " • • 

posees en application de ces deux options. Il est clair que cette straté­
gie de recherche doit être revue pour être mieux adaptée aux priorités et 
aux exigences de la stratégie régionale de lutte contre la désertification. 

En adoptant celle-ci, le Séminaire de Nouakchott a laissé ouverte la ques­
tion de la création d'un Centre Sahélien de recherche fondamentale de haut 
niveau pour mettre au point du matériel végétal (et animal),résistant à 
la secheresse et hautement performant dans les conditions locales. Cette 
question appelle une réflexion et une décîsion rapides il l'initiative du 
CILS S. 

De même, la propos1t1on de création d'un Centre francophone de formation 
supérieure (niveau troisième cycle) aux sciences et techniques de l'arbre 
et de l'environnement a été renvoyée pour examen et décision à l'initia­
tive du CILSS (1). 

1 • 5 CONCLUSION 

La stratégie régionale de lutte contre la désertification est une excel­
lente pierre de touche pour faire le point actuel des conceptions et des 
politiques de lutte contre la désertification. Elle concrétise les immen­
ses progrès réalisés en la matière dans le cours de l'année 1984. Mais 
elle montre aussi ceux qui restent à faire par les Pays, par le CILSS et 
par les Agences et Organismes d'Aide et les O.N.G. 

Pour faciliter la réalisation de ces progrès, la stratégie régionale pro­
pose une démarche cohérente : 

- chaque état élabore un plan de lutte contre la désertification, 

une "table ronde" de concertation avec les partenaires extérieurs pré­
pare le financement de ce plan. 

Le chapitre suivant avance des propositions pour guider l'élaboration de 
ces plans. 

(1) cf bibliographie, doc n• 01, par. 23.5 ; 
et dOC n• 02, par. 34.3, page 22. 

• 



.. 
1 • 

2. 

3. 

4. 

s. 

6. 

7. 

8. 

9. 

10. 

- Il -

TABLEAU N" 3 - STRATEGIE REGIONALE DE LA RECHERCHE AGRICOLE 

POUR LE SAHEL 

Eléments de stratégie--

Mettre en valeur le potentiel 
des institutions sahéliennes 

-Développer des nouvelles 
technologies . 

Protéger et restaurer 
1 'écosystème 

AJnéliorer les capacités afin 
d'entreprendre une politique 
de recherche aKricole 

Entreprendre la formation 
administrative et gestionnaire 

Objectif de la straté&ie 

Réaliser une augmentation con-
Renforcer l'approche multi- sidérable de la production agri-
disciplinaire de la recherche cole par habitant pour améliorer 
agricole la sécurité alimentaire au Sahel 

Renforcer les relations entre 
les chercheurs et les produc-
teurs 

Développer un réseau entre les 
chercheurs et les institutions 

...__ 
de formation 

Augmenter les informations 
disponibles au chercheur 

Augmenter les possibilités 
de participation du secteur 
privé 

(Source bibliographie, doc n" 26, vol 1, page 28) 



TABLEAU N° 5 - PROPOSITIONS D'AXES D'INTERVENTION 

+ : fonction principale ou terme. attendu (+) : fonction secondaire ou terme possible local~nt 

1 1 1 1 
1 FONCTIONS DES ACTIONS! minimiser 1 adapter maximiser 1 EFFETS ATTENDUS A, TERME! 
1 1 les facteurs 1 1 'action de la mise en 1----------~------ -----1 
1 1 de pression 1 1 'houane valeur 1 COURT 1 MOYEN 1 ONG 1 
1 TYPES D'ACTION 1 (1) 1 (2) (3) 1 (4) 1 (5) 1 (6) 1 
l-----------------------------------------1-------------- -------------- -------------- -------1------- -
1 1 ' 1 
1 A. AXES D'INTERVENTION SECTORIELLE 1 1 
1 1 1 
1 1 • POLITIQUE DEMOGRAPHIQUE 1 1 
1 1 1 
1 1 • 1 maîtriser/limiter le croit 1 
1 démographique 1 + (+) (+) + 

1. 2 limiter la croissance urbaine 1 + + + 
1. 3 opérer des transferts de 1 

population .. 1 (+) (+) + (+) + + 
1 

2. POLITIQUE ENERGETIQUE --' 
()'\ 

2. 1 améliorer productivité énergé- 1 
tique du bois + (+) (+) 1 + + + 

2.2 développer énergies alternati.ves + (+) + 1 (+) + + 
2.3 développer énergie électrique + 1 + 1 (+) (+) + 
2.4 politique des prix énergétiques 1 + 1 + + (+) 

1 1 
3. POLITIQUE DE RECHERCHE 1 1 

1 1 r 
1 3. 1 produire matériel végétal 1 1 
1 performant 1 (+) + 1 + + 
1 3.2 connaitre et suivre climat - 1 1 
1 environnement 1 + 1 (+) + + 

li 1 3.3 connaitre et suivre rapports 1 1 
1 écosystèmes/systèmes de produc- 1 1 
1 tien/population 1 + + 1 + + 
1 3.4 connaitre et suivre mutations 1 1 
1 socio-culturelles 1 + 1 (+) + + 
1 1 1 



1 1 1 
1 1 (1) (2) 1 (3) 1 (4) 1 (5) 6} 1 
1----------------------------------------- --------------1----------"--- --------------1------- ------- --- ----1 
1 1 1 
1 3.5 nouveaux systimes technologiques 1 1 
1 d'exploitation .+ + 1 (+} + + 1 
1 3.6 dêvelopper échanges sahéliens 1 1 

et internationaux + 1 (+} + 1 
1 1 

4. POLITIQUE DE L'EAU ET DU SOL 1 1 
1 1 

4.1 C.E. S. (conservation des eaux 1 1 
dans le sol) (+) + 1 + + + 1 

4.2 développer stockage de l'eau + 1 + + + l 
4, 3 D. R, s.·. (défense-restauration des l 1 

sols 1 + (+) + 1 (+) + + l 
4.4 agro-foresterie· rurale l + + + 1 (+) + 
4.5 améliorer systimes d'utilisation l 

des eaux 1 + + + + + 
l 4.6 enrichir les sols 1 (+) + + + 
1 1 l 
1 B. AXES D'INTERVENTION GLOBALE 1 -'" 

l 1 -..J 

l 5. TRANSFORMER LES SYSTEMES DE 1 1 

l PRODUCTION 1 
l 1 
1 5. 1 intêgrer CES/DRS et agroforest. 1 + + + + + + 
1 5.2 intégrer élevage-agriculture l (+} + + + + 
1 5.3 diversifier les productions + + + + + 
1 5.4 rationaliser l'êlevage 
1 transhumant + + l + (+) + + 
1 5.5 développer l'emploi non rural 1 
l agricole + l l + (+) + 
l l 1 
1 6. ·AMENAGER LE TERRITOIRE 1 l 
l 1 1 l 
1 6.1 aménager les "terroirs" + 1 + 1 + (+) + 1 + 
l 6.2 favoriser les spécificités et 1 1 1 
1 les complémentarités régionales + 1 + 1 + (+) + 1 + 
l 6.3 traiter spêcifiquement les zones l 1 1 
1 péri-urbaines + l + l + (+) + l + 
l l l l 



. 

' 1 
1 

1 1 1 
1 1 (1) 1 (2) 1 (3) 1 (4) 1 (S) 1 (6) 1 
-----------------------------------------1--------------l--------------l-------------- -------1-------1-· r-----1 

1 1 1 1 
6.4 mettre en valeur des "terres 1 1 1 1 

nouvelles 1 (+) 1 (+) + (+) + 1 + 1 
6.5 dêterminer la place et le rôle 1 1 1 1 

des forêts classées, des parcs, 1 1 1 1 
des réserves ••• 1 + 1 + (+) + 1 + 1 

1 1 1 
7. ADAPTER LES INSTITUTIONS 1 1 

1 1 
7. 1 organiser les services et former 1 1 

les agents pour l'assistance a 1 1 
l'auto-développement 1 + (+) + + + 1 

7.2 améliorer la planification et 1 1 
l'organisation du suivi-êvaluat. 1 + + + + + + 1 

7.3 définir une politique adêquate 1 1 
des prix, de la commercialisation! 1 
et des transports 1 + + + + + 1 

7.4 adapter la législation foncière + + + (+) + + 1 
7.5 élaborer le code rural + + (+) (+) + + 1 __. 

1 
()) 

8. PROMOUVOIR L'ENGAGEMENT DES 1 
POPULATIONS 1 

1 
8. 1 former et organiser les popul. (+) (+) + + + + 1 
8.2 initier et assister l'auto- 1 

développement (+) + + (+) + + 1 
8.3 satisfaire les besoins fondamen- 1 

taux + + + 1 
8.4 dégager des surplus disponibles 1 

pour les producteurs et les 1 
collectivités + (+) + + 1 

8.s associer a suivi-évaluation - 1 
planification et a l'application 1 
du code rural (+) (+) + + + + 1 

1 

N.B. rappel + fonction principale ou terme attendu ) 
(+) fonction secondaire ou terme possible localelll< nt 

• 
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Seuls les transferts de population peuvent avoir des effets positifs A 
court et moyen termes de protection- rEhabilitation de l'environnement 
et de développement. Les expEriences de l'A.v.v. (Burkina) et de la 
s.T.N. (Sênêgal) montrent que, pour être pleinement positive, 1 1opêra­
tion de transfert doit associer des actions de dEveloppement dans les 
zones de dEpart aux mesures d'accueil dans les zones de transfert (1). 

22.2 Politique énergétique 

Les éléments d'une politique énergétique participant A la lutte contre 
la désertifiçation sont bien connus : 

réduire la consommation de bois de feu et de charbon de bois par une 
amélioration de la productivité énergétique du bois ·(amélioration de 
la carbonisation, foyers améliorés) ; 

développement des énergies alternatives et de substitution ; 

développement de l'énergie électrique ; 

politique des prix et de la commercialisation des produits énergétiques. 

L'expérience acquise et le grand nombre d'études de qualité réalisées 
dans le Sahel A ce sujet devraient permettre d'engager rapidement ces 
actions. Elles ont le double intérêt d'être multi-fonctionnelles et d'a­
voir des effets sensibles, même A court terme (cf tableau 5). 

Le développement de l'emploi de l'énergie électrique devrait particuliè­
rement retenir l'attention pour les centres urbains et pour le milieu 
rural. En effet, et quelle que soit sa source primair;, l'énergie élec­
trique peut contribuer de façon décisive A alléger la pression sur l'en­
vironnement et A favoriser le développement technologique et le progrès 
des conditions de vie et de travail. Tout plan à long terme de lutte 
contre la désertification devrait avoir une importante composante "élec­
trification". 

22.3 Politique de recherche 

Qu'elle soit fondamentale ou appliquée, recherche-action ou recherche­
développement, la recherche a, par nature, surtout des fonctions d'adap­
tation et de maximisation et ses résultats sont attendus essentiellement 
A moyen et long termes. En outre, étant données les contraintes qui pè­
sent sur elle, la politique nationale de recherche dans un pays sahélien 
doit nécessairement et clairement comporter des volets sahéliens et 
nationaux: l'importance d 1une bonne organisation de la coopération est 
ici décisive (rôle du CILSS). 

L'objectif prioritaire, national et sahélien, est certainement de mettre 
au point des espèces végétales (et animales) A haute productivité et 
adaptées A la sècheresse et aux conditions locales. 

L'amElioration de la connaissance et du suivi du climat et de l'environ-. 
nement est un objectif immédiatement réalisable : l'organisation systé-

(1) cf bibliographie, doc n• 29 
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Des progrès sont ~galement rapidement possibles en matière de connais­
sance et de suivi des caractéristiques et des rapports entre écosystèmes­
systèmes de production-population; l'exploitation des études et des 
données déjà existantes pourrait fournir les premières bases d'une poli­
tique d'aménagement du territoire et de transformation des systèmes de 
production. 

Une attention ·particulière devrait être portée aux mutations socio­
culturelles et socio-technologiques : l'option fondamentale de 11enga­
gement des populations et de la promotion de l'auto-développement sera 
vouée à l'échec si on persiste à utiliser des images figées et modéli­
sées des populations, de leurs systèmes de valeur et de leurs relations 
sociales. 

La mise au point de nouveaux systèmes technologiques d'exploitation 
(agricole, pastorale, agro-pastorale, etc ••• ) doit itre poursuivie pour 
mettre à la disposition des populations des m~thodes appropriées et at­
tractives,de transformation de leurs systèmes actuels de production. 

Enfin, la stratégie régionale de lutte contre la désertification a sou­
ligné fortement l'exigence d'une amélioration des ~changes scientifiques 
et technologiques entre sahéliens et avec l'extérieur ; pour aboutir, 
cette exigence doit être prise en compte au niveau de chaque Ptat comme 
au niveau du CILSS. 

22.4 Politique de l'eau et du sol. 

Développer le capital "eau" et le capital "sol" et améliorer leur uti­
lisation sont évidemment des entreprises décisives dans la lutte contre 
la désertification. C'est pourquoi, il est proposé de faire de la poli­
tique de l'eau et du sol un axe majeur d'intervention sectorielle. 

L'un des intérêts stratégiques de cette politique est qu'elle peut don­
ner des résultats sensibles et profitables i court terme en m~me temps 
qu'elle contribue à améliorer fondamentalement et durablement l'envi­
ronnement (cf tableau n" 5). 

Les actions possibles sont bien connues (!) et ne sont que citées ici 

.- travaux de conservation des eaux dans le sol (C.E.S.) ; 

-développement du stockage de l'eau (multiplication des micro-réalisa­
tions : macro-réalisations si possible et nécessaire) ; 

travaux de défense et de restauration des sols (D.a.s.) ; c'est pour 
souligner leur spécificité qu'on les a volontairement distingués des 
travaux de C.E.S. auxquels ils sont g~néralement associés et dont ils 
sont normalement compl~ntaires ; leur différence est que leurs ré­
sultats ne sont réellement profitables qu'à relativement moyen terme ; 

(1) cf par exemple, bibliographie doc n" 28 et les travaux du CIEPAC. 

) 
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- développ~nt de l'agro-foresterie rurale ; 

- enrichissement des sols, organique (cf transformation des systèmes de 
culture, par. 23.1) et minéral (sur ce point, la proposition d'élaborer 
une politique sahélienne des intrants mérite d'être approfondie (1)). 

Aucune des quatre politiques sectorielles qui viennent d'être exposées 
ne doit être conçue et mise en oeuvre de façon autonome ; le succès de 
chacune d'elles est conditionné·par celui des axes d'intervention glo­
bale proposés ci-après et dont elles sont les supports. 

2.3 PROPOSITIONS D'AXES D'INTERVENTION GLOBALE. 

Elles sont au nombre de quatre comme le montre le tableau 5 ; toutes sont 
multifonctioniiel1es-- et susceptibles de fournir des résultats dès le 
court terme. 

23.1 Transformer les systèmes de production 

La stratégie régionale a souligné que la transformation des systè~s de 
production est une des clés de la lutte contre la désertification (étant 
entendu que pour transformer efficacement, il faut d'abord bien connaî­
tre ce qui existe : cf point 22.3)· 

Les actions proposées sont classiques dans leur définition, mais nouvel­
les dans leurs modalités d'exécution cadrées par l'option "engagement 
volontaire des populations". 

-Intégrer les techniques de CES-DRS et de l 1agro-foresterie rurale 
dans les systèmes de production. 

-Intégrer l'élevage et l'agriculture : vieille recommandation dont l'ap­
plication est aujourd'hui facilitée par les transformations lentes de 
l'élevage depuis vingt ans et par la méthode de l'approche globale. 

- Diversifier les productions est aussi une ancienne recommandation qui 
n'a guère été appliquée jusqu'ici ; elle devrait pouvoir l'être plus 
facilement aujourd'hui (en particulier ; éviter le piège de la trom­
peuse "vocation" des sols ; mieux soutenir les initiatives des femmes 
profiter de l'élargissement ~t de l'amélioration des possibilités de 
commercialisation, etc ••• ). 

-Rationaliser l'élevage transhumant et semi-nomade. 

-Développer l'emploi rural non agricole ; c'est sans doute la méthode 
la plus efficace pour réduire la pression sur l'environnement et pour 
promouvoir l'auto-développement (à relier aux propositions Il, 12, 21, 
22, 23, 35, 42, 45, 62 et 84 du tableau 5). Des efforts réels et con­
crets devraient être faits pour que cette proposition, qui n'est pas. 
nouvelle, ne reste pas à l'état de voeu pieux. 

(1) cf rapport national du BURKINA FASO au Séminaire régional de Nouakchott ; 
bibliographie, doc n" 01, par. 111. 
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23.2 Aménager le territoire, 

Cette proposition est l'application d'une option fondamentale de la stra­
têgie rêgionale (1). Les actions proposées sont connues : 

Promouvoir l'aménagement des "terroirs" agricoles, pastoraux et de pê­
che (2). 

- Déterminer et favoriser le développement des spécificités et des com­
plémentaritês rêgionales à l'échelle du pays et à celle du Sahel ; en 
plus des caractéristiques agricoles, pastorales, forestières et pisci­
coles, il y aura lieu de prendre en compte celles existant en matière 
d'artisanat, d'industrie et de tourisme et commerce. 

-Mettre en valeur les "terres nouvelles" (3). 

- Définir et apporter un traitement spécifique aux zones péri-urbaines 
{ les solutions possibles dépendant d'abord des caractéristiques ~ro­
~es à chacune de ces zones), 

-Déterminer la place et le rôle des forêts classées, des parcs, des ré­
serves, etc ••• 

Il est bien évident que la politique d'amênagement du territoire doit 
être conditionnée par les transformations des systèmes de production 
évoquées ci-dessus, et par les adaptations institutionnelles proposées 
ci-après. 

23.3 Adapter les institutions (cf tableau 5, point 7)• 

(1) 

(2) 

(3) 

(4) 

Cette proposition est une option précisêe et détaillée par la stratégie 
rêgionale de lutte contre la désertification et par les "propositions 
pour une stratégie révisée en 1984 11 (4) ; il est entendu qu'elle porte 
sur le moyen et le long termes, même si les premières mesures peuvent 
intervenir efficacement à court terme. 

-Organiser les services et former les agents pour l'assistance à l'auto­
développement des populations ; la stratêgie rêgionale invite à sub­
stituer à la pratique de l'encadrement pour le développement lamé-
thode de la concertation et de l'assistance pour le développement. ~ 

-Améliorer la planification et l'organisation du suivi-évaluation 
(sur ce dernier point, l'hypothèse est souvent émise de renforcer 

cf 

cf 

cf 

cf 

ou de créer une structure interministérielle qui pourrait fonctionner 
en même temps, comme un comité national de lutte contre la désertifi­
cation). 

point 1 1 1 et bibliographie, doc n• 01, par 22. 

êgalement bibliographie, doc n• 02 et 03. 

points Il , 131 et 221 ci-dessus. 

bibliographie, doc n" 01 et doc n"·27. 
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Définir et a rix de la commerc 
spor s qu~ cr e es cond~t~ons socio-économiques favora­

bles pour que les producteurs ruraux accroissent leur productivité"(!). 

Adapter la législation foncière pour que les individus et les collec­
tivités profitent au mieux de leurs efforts de lutte contre la déser­
tification • 

enfin, élaborer un code rural (ou un ensemble de codes sectoriels). 

23.4 Promouvoir l'engagement des populations 

Cette proposition est avancée en dernier lieu comme le couronnement des 
propositions précédentes, mais elle les commande toutes, comme le veut 
la stratégie régionale qui en fait l'axe central de la lutte contre la 
désertification. Les actions proposées ne sont qu'un rappel des éléments 
définis par la stratégie régionale. 

- Former et organiser les populations et les responsables l tous les ni­
veaux, local, régional et national. 

-Initier et assister l'auto-développement des populations dans leur 
lutte contre la désertification. 

Satisfaire les besoins fondamentaux des populations (ce qui condition­
ne les propositions faites aux points 2, 3, 4 et 7.3 en particulier) ; 
il faut rappeler une fois encore que les besoins fondamentaux compren­
nent un,revenu monétaire minimum (cf points Il et 21). 

Dégager des surplus disponibles pour. les producteurs et pour les col­
lectivités. Cette proposition ne fait pas double emploi avec la pré­
cédente, elle la dépasse : en plus de la satisfaction, prioritaire, 
des besoins fondamentaux, il s'agit de faire en sorte que le travail 
des producteurs et des collectivités dégage des surplus permettant 
aussi bien l'investissement que le progrès des conditions de vie 
(cf par. 21). 

- Associer les populations l la planification, au suivi-évaluation et, 
chaque fois que ce sera possible, à l'application du code rural comme 
à la conception et l l'exécution des actions • 

(1) cf bibliographie, doc n• 27, par 41 
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14. ''Nécessité du développement des pêches dans les pays du Sahel" par M. 
DANEAU ; décembre 1983 ; CILSS - Club du Sahel (SAHEL D (83) 239) ; 24 p. 
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française" Min. de la Coopération, Paris, novembre 1980 

l'expérience 
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